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n° 157 652 du 3 décembre 2015

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 juin 2015 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 mai 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 8 juillet 2015 convoquant les parties à l’audience du 9 septembre 2015.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MOMMER, avocat, et C.

DUMONT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, né en 1973, d’appartenance

ethnique bamiléké et originaire de la ville de Douala où vous êtes commerçant en automobile. Vous êtes

marié et père de deux enfants. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Depuis 1994, vous comprenez que vous êtes homosexuel et vivez une première relation amoureuse

avec un homme.

En 2005, vos parents vous mettent beaucoup de pression pour que vous preniez une femme, et vous

décidez alors de vous marier et d’avoir des enfants. Cette vie de couple ne vous empêche cependant

pas de vivre votre homosexualité. Vous précisez ainsi ne pas être bisexuel.
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En effet, depuis 2005, vous êtes en couple avec [C.], que vous voyez en moyenne deux fois par

semaine. A partir de 2012, votre épouse vous soupçonne d’avoir une maîtresse et vous suit en

cachette.

Le 10 février 2015, alors que vous êtes avec [C.] dans son appartement, vous entendez quelqu’un

frapper à la porte. Vous ne répondez pas car vous avez peur et décidez de sortir deux heures plus tard.

A votre sortie, votre épouse et son frère vous agressent et vous insultent mais vous parvenez à vous

enfuir avant l’arrivée de la police. Vous perdez ensuite définitivement contact avec [C.] et ignorez ce qui

est advenu de lui.

Vous récupérez rapidement certains documents administratifs à votre bureau, ainsi qu’un peu d’argent

avant de fuir à Yaoundé et de demander un visa Schengen auprès de l’ambassade de Belgique.

Vous obtenez ce document le 25 février 2015 et revenez ensuite à Douala d’où, le 2 mars 2015, vous

prenez l’avion pour la Belgique où vous arrivez le jour-même.

Le 23 mars 2015, vous introduisez une demande d’asile auprès des autorités compétentes.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que

prescrit par l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général constate à la lecture de votre passeport, que vous avez obtenu

auprès de l’ambassade de Belgique un visa Schengen valable du 2 mars 2015 au 27 mars 2015 et que

vous avez pu voyager librement et sous votre propre identité début mars 2015 pour Bruxelles. Confronté

au fait qu’il paraît peu plausible que vous puissiez voyager librement depuis le Cameroun alors que

vous êtes recherché par vos autorités nationales, vous déclarez que ce voyage était prévu de longue

date et que vous aviez entamé les démarches pour raisons professionnelles avant de connaître des

ennuis avec les autorités (audition CGRA du 24/4/15, p.17). Vous ajoutez qu’il n’y avait pas d’avis de

recherche à votre encontre auquel cas vous en auriez pris connaissance (idem). Confronté dès lors au

fait que si un avis de recherche avait effectivement été émis à votre encontre, celui-ci serait destiné

exclusivement aux services de police et de gendarmerie et que vous ne seriez pas supposé en prendre

nécessairement connaissance, vous répétez seulement que vous avez obtenu le visa le 2 mars et que

vous êtes parti, sans plus étayer vos propos (audition, p.17). Questionné ensuite sur la manière dont

vous vous y êtes pris pour fuir le pays, vous répondez que vous étiez caché à Yaoundé alors que les

autorités devaient d’abord fouiller votre ville, Douala (idem). Confronté encore au fait que c’est de

Douala que vous avez décollé et non pas depuis Yaoundé, vous répondez nerveusement que personne

ne savait que vous comptiez voyager et que personne ne vous a remarqué à l’aéroport (audition, p.17).

Dès lors que vous déclarez être recherché par les autorités de votre pays depuis le 10 février 2015 à

cause de votre homosexualité (idem), le Commissariat général n’estime pas du tout vraisemblable que

vous parveniez à quitter le Cameroun sans encombre et sous votre propre identité. Cet élément ne

permet pas de croire que vous êtes réellement recherché par les autorités de votre pays et que vous

risqueriez d’y être persécuté en cas de retour.

Ensuite, le Commissariat général constate que vous arrivez en Belgique le 2 mars 2015 et que vous

attendez jusqu’au 23 mars 2015 avant d’introduire une procédure d’asile auprès des autorités

compétentes. Invité à expliquer ce délai, vous indiquez confusément que vous deviez d’abord régler les

soucis professionnels avec la société Socar et avec votre partenaire commercial afin d’annuler une

commande de voiture. Votre avocat vous aurait alors suggéré de d’abord demander l’asile mais quand

vous êtes arrivé devant les bureaux de l’Office des étrangers (OE) le même jour, ceux-ci étaient fermés

(audition, p.18). Face à l’insistance de l’Officier de protection pour que vous expliquiez de façon précise

les raisons qui vous ont poussé à attendre 20 jours avant de demander l’asile, vous répondez que vous

êtes ensuite tombé malade et qu’un ami que vous connaissiez du Cameroun vous est venu en aide.

Confronté au fait que vous n’avez pas mentionné cet ami lorsque vous avez été interrogé en début

d’audition sur vos connaissances en Belgique (audition, p.4 et 18), vous restez longtemps silencieux

avant de finalement répondre que vous attendiez ce stade-ci de l’audition pour mentionner son

existence (audition, p.18). Encore, vous dites que cet ami se prénomme [T.], sans être à même de
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restituer son identité complète, et ajoutez que vous l’avez rencontré par hasard et que vous avez

attendu 20 jours avant d’introduire votre demande car vous n’aviez pas la santé, sans plus (audition,

p.18). Alors que vous fuyez précipitamment votre pays pour échapper à vos autorités nationales en

raison de votre homosexualité, le Commissariat général estime que vos déclarations inconstantes et

floues pour expliquer un délai de 20 jours entre votre arrivée en Belgique et l’introduction de votre

demande d’asile ne permettent pas de tenir les craintes que vous invoquez comme fondées. En effet, la

tardiveté de votre demande de protection internationale est incompatible avec l'existence d'un crainte

fondée de persécution et/ou un risque réel de subir des atteintes graves.

Par ailleurs, le Commissariat général observe que, bien qu’il n’est pas évident de prouver

objectivement son homosexualité, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit

homosexuel qu’il soit convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation

sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui

allègue des craintes et des risques en raison de son homosexualité un récit circonstancié, précis

et spontané, ce qui n’est pas le cas en l’espèce au vu des imprécisions, méconnaissances et

invraisemblances dont vous avez fait montre au cours de votre audition. Ainsi, le Commissariat

général n’est pas convaincu que vous soyez réellement homosexuel et que vous avez quitté le

Cameroun pour cette raison.

Ainsi, interrogé sur la découverte de votre homosexualité, vous déclarez lors de l’introduction de votre

demande d’asile vous en être rendu compte en 1997 alors que vous étiez en 5ème secondaire et que

vous avez eu votre première relation sexuelle avec un certain [T. E.] (Questionnaire CGRA, p.14). Invité

ensuite par l’agent de l’OE à donner l’âge que vous aviez en 1997, vous répondez que vous aviez 29

ans avant de vous rétracter et de répondre que vous aviez en fait 24 ans (idem, p.15). Confronté au fait

qu’à l’âge de 24 ans, vous étiez encore en classe de 5ème secondaire, vous répondez confusément

qu’en fait vous étiez en 6ème secondaire (idem). Vous voulez ensuite changer de version et expliquez

que c’est à l’âge de 15 ans, en 1997, que vous faites la connaissance de votre premier petit ami.

Lorsque l’agent de l’OE vous fait ensuite remarquer qu’étant né en 1973, vous aviez 15 ans en 1988 et

non pas en 1997, vous finissez par répondre que c’est à l’âge de 21 ans que vous êtes arrivé en 5ème

secondaire, et que c’était en 1994 et non pas 1997 (ibidem). Plus tard, dans son courrier daté du 15

avril 2015, votre avocate, Maître [M.], confirme que c’est à l’âge de 21 ans, en 1994, et non pas en

1997, que vous avez découvert votre homosexualité. Votre avocate justifie cette contradiction par le fait

que l’audition à l’OE se serait relativement mal passée et que l’on vous coupait sans cesse la parole (Cf.

courrier du 15/4/15). Interrogé à ce sujet lors de votre audition par le Commissariat général, vous

confirmez que la personne de l’OE allait trop vite pour vous, se montrait agressive à votre égard et ne

vous laissait pas le temps de parler (audition, p.18). Enfin, vous confirmez la version selon laquelle c’est

en 1994 que vous avez découvert votre homosexualité (audition, p.13). De surcroît, lors de votre

audition par le Commissariat général, vous déclarez avoir arrêté l'école en 1987, à l'âge de 14 ans,

après l'obtention du CEPE (Certificat d'études primaires élémentaires), et n'avoir plus continué vos

études ensuite (audition, p.4). Or, si vous avez arrêté l'école en 1987, il paraît peu crédible aux yeux du

Commissariat général que vous ayez pu rencontrer [E.] en 1994 en 5ème secondaire. Par conséquent,

cette nouvelle contradiction décrédibilise encore plus la réalité de la prise de conscience de votre

homosexualité.

Malgré les explications que vous et votre avocate avancez pour expliquer ces contradiction, le

Commissariat général considère que la découverte de son homosexualité est un évènement

particulièrement important et marquant dans le chef du demandeur d’asile. Il est dès lors en droit

d’attendre de celui-ci des propos constants et circonstanciés sur cet évènement. Le Commissariat

général estime que vos propos hésitants et inconstants sur un évènement aussi marquant font d’ores et

déjà peser une lourde hypothèque sur la réalité de votre orientation sexuelle présumée.

Invité ensuite à expliquer de façon circonstanciée la découverte de votre homosexualité lors de votre

audition par le Commissariat général, vous expliquez que vous avez d’abord passé un an avec [E.]

avant d’avoir votre premier rapport intime en 1995 et de réaliser alors avec certitude que vous étiez

homosexuel (audition, p.13).

Questionné sur la manière dont vous vous en êtes rendu compte, vous répondez que vous êtes né avec

des hormones de fille, que dans votre quartier on vous appelait la fille, que vous aimiez être avec des

hommes, notamment votre cousin, que vous essayiez de toujours les toucher et les caresser (audition,

p.12-13). Vous ajoutez que c’était chez vous un phénomène naturel et que lorsque vous avez rencontré

[E.] à l’école, il vous touchait et vous embrassait lorsque vous étiez seuls tous les deux. Vous expliquez
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que cela vous donnait des frissons et qu’ensuite, vous avez entretenu une relation amoureuse avec lui

(audition, p.13). Invité à expliquer de façon circonstanciée l’évolution de votre relation avec [E.] pour que

celui-ci en vienne à vous caresser, vous répondez simplement qu’il voulait voir qui vous étiez, tester si

vous étiez gêné ou si vous étiez homosexuel comme lui, sans plus (audition, p.13-14). Face à

l’insistance de l’Officier de protection, vous expliquez que vous étiez bons amis et qu’il vous

accompagnait et vous caressait (audition, p.14). Enfin, vous expliquez que lorsque vous avez compris

avec certitude que vous étiez homosexuel, vous étiez très heureux et que vous vous sentiez épanoui

(audition, p.14). Vu le climat homophobe qui règne dans la société camerounaise, le Commissariat

général estime que la facilité déconcertante avec laquelle vous prenez conscience de votre

homosexualité, ainsi que vos propos peu circonstanciés à ce sujet, relevant parfois même du cliché, ne

permettent pas de se rendre compte du vécu de votre prise de conscience.

De surcroît, vous expliquez que vous n’avez pris conscience qu’à l’âge de 35 ans que la société

camerounaise était homophobe et que les autorités pourchassaient légalement les homosexuels. Invité,

à préciser la période et la manière dont vous vous en êtes rendu compte, vous expliquez vous en être

rendu compte le jour où un homosexuel fut arrêté par la police et brûlé vif par la foule, sans plus ; vous

ne parvenez pas à situer cet événement marquant de manière précise dans le temps (audition, p.15).

Alors que vous dites vivre pleinement votre homosexualité depuis l’âge de 15 ans et avoir fréquenté

plusieurs compagnons depuis lors (audition, p.12 et Questionnaire CGRA, p.14-15), le Commissariat

général n’estime pas du tout plausible que vous n’ayez pas pris conscience plus tôt des dangers liés à

l’homosexualité au sein de la société camerounaise. Il ne paraît pas non plus crédible que vous ne

puissiez resituer plus précisément dans le temps une telle révélation, pourtant importante dans la vie

d’un homosexuel. Partant, les constats relevés supra ne permettent de nouveau pas au Commissariat

général d’accorder foi à la réalité de votre homosexualité.

Par ailleurs, invité à évoquer votre relation amoureuse de près de 10 ans avec [C.], l’homme avec lequel

vous étiez en couple au moment de votre fuite du pays, vous soutenez des propos évasifs et

inconsistants qui empêchent de croire à la réalité de cette relation. Vous ne pouvez en effet fournir

aucune indication significative sur l’étroitesse de votre relation, susceptible de révéler une quelconque

communauté de sentiments ou convergence d’affinités, voire une quelconque intimité ou inclination.

D’emblée, le Commissariat général constate qu’après que [C.] et vous avez été surpris par votre épouse

et votre beau-frère le 10 février 2015, vous avez perdu définitivement la trace de votre compagnon.

Interrogé dès lors sur ce qu’il est devenu après cet évènement, vous répondez qu’il a pris sa route et

vous la vôtre et que vous n’avez plus eu de ses nouvelles par la suite (audition, p.6). Vous ajoutez

ensuite que vous ne l’avez plus appelé et que vous ne savez pas ce qu’il est devenu. Questionné sur le

fait que vous auriez pu le contacter par téléphone, vous répondez simplement que lorsque vous quittez

tout, vous oubliez tout et que vous ne désirez pas avoir de traces (idem). Face à l’insistance de l’Officier

de protection pour comprendre pourquoi vous cherchez pas à avoir plus de nouvelles de l’homme avec

qui vous êtes resté en couple pendant près de 10 ans et dont vous étiez amoureux (audition, p.9), vous

répétez que vous ne vouliez plus de traces, sans plus (audition, p.6-7). Alors que vous avez vécu votre

plus longue relation amoureuse avec cet homme, que vous étiez très attaché à lui et que vous avez

vécu ensemble les menaces de vos proches, le Commissariat général n’estime pas du tout crédible que

vous ayez si radicalement coupé les ponts avec lui. Le peu d’intérêt dont vous faites preuve concernant

[C.] ne permet dès lors pas de tenir votre relation avec lui pour établie.

Ensuite, si vous savez que [C.] est né à Penja, vous ignorez depuis quand il habite à Douala et la date à

laquelle il a commencé à travailler comme contrôleur au port. Vous ne pouvez pas non plus citer les

noms de certains des collègues de [C.], ou encore de ses amis proches (audition, p.7-8). De surcroît,

vous ignorez s’il a des frères et soeurs ou encore des enfants, et admettez ne jamais lui avoir posé de

questions spécifiques sur sa vie privée (audition, p.8-9). Enfin, vous admettez qu’en 10 ans de vie

amoureuse, vous n’avez jamais fréquenté personne ensemble et que vous n’aviez pas d’amis communs

(audition, p.8).

Alors que vous avez vécu une relation amoureuse suivie de près de 10 ans avec Christian, le

Commissariat général n’estime pas du tout crédible que vous ne puissiez pas répondre à ces différentes

questions relatives à son environnement social, familial et professionnel. Ce constat est d’autant moins

crédible que ce sont des questions qui démontrent l’intérêt que vous pouviez avoir pour lui et son

entourage.
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Par ailleurs, interrogé sur la découverte de son homosexualité, vous ne pouvez donner aucun élément

de réponse et admettez ne jamais lui avoir posé de question à ce sujet (audition, p.9). Encore, vous

ignorez s‘il a connu des femmes et des hommes avant de se mettre en couple avec vous (idem). Vous

justifiez ce manque de curiosité dans votre chef par le fait qu’il n’était pas souvent de bonne humeur et

que par conséquent, vous ne pouviez parler que de vous avec lui (ibidem). Alors que vous partagez

ensemble le secret de votre homosexualité, et que vous vous voyez en moyenne deux fois par semaine

pendant près de 10 ans, de telles méconnaissances dans votre chef sur la découverte de

l’homosexualité de Christian et sur son vécu amoureux, ne permettent pas au Commissariat général de

se rendre compte de la réalité de votre intimité.

Invité ensuite à détailler les sujets de conversation que vous aviez ensemble, vous répondez

laconiquement que vous parliez de votre travail, de projets, et du fait que vous deviez vous regrouper

pour créer une association de défense des homosexuels en 2017, sans plus (audition, p.10).

Questionné sur ce projet d’association que vous vouliez monter, vous hésitez et répondez finalement

que vous deviez rencontrer Alice Nkom pour vous diriger, vous dire comment faire. Encore, vous

insistez sur le fait que vous vouliez vraiment réaliser ce projet, sans réussir à donner plus d’éléments de

réponses circonstanciés (ibidem).

Enfin, invité à donner plus d’exemples de sujets de conversation que vous aviez ensemble, vous ne

pouvez rien ajouter d’autre comme réponse (audition, p.10-11). Ainsi, vos propos pas du tout

circonstancié sur vos sujets de conversations avec [C.] ne permettent pas de tenir votre relation avec lui

pour établie. Enfin, invité à raconter un ou plusieurs souvenirs particuliers que vous auriez vécus avec

[C.] pendant votre relation amoureuse, vous répondez qu’il aimait vous cajoler tout le temps (audition,

p.11). Face à l’insistance de l’Officier de protection pour que vous donniez plus d’éléments de réponse,

vous répondez finalement que vous avez été au mariage de l’un de ses collègues avec lui, mais n’êtes

plus en mesure de dire quand a eu lieu cet évènement et le nom de son collègue (idem). Alors que vous

expliquez dans un premier temps ne connaître aucun des collègues de [C.] (audition, p.7), le

Commissariat général relève le caractère contradictoire de vos propos. A considérer cette anecdote

comme réelle, quod non in casu, il n'est pas du tout crédible que vous ne puissiez citer aucun nom de

ses collègues alors que vous avez été invité au mariage de l'un d'entre eux avec [C.]. Ces constats

contradiction décrédibilisent encore plus la réalité de votre relation avec [C.].

Vous ajoutez ensuite qu’un jour il vous a offert deux gibiers et que cela vous avait fort impressionné.

Suite à cela, lorsque vous l'avez présenté à votre famille, vous leur avez dit qu'il était quelqu’un de

proche, un ami intime, sans pour autant avouer votre relation amoureuse (idem). Questionné sur

d’autres souvenirs que vous auriez avec lui, vous ne pouvez donner aucun exemple supplémentaire.

Alors que vous dites avoir vécu une relation suivie de 10 ans avec [C.], le Commissariat général estime

que vos propos pas du tout circonstanciés ne permettent pas de se rendre compte de la réalité de votre

intimité avec lui.

Au regard des différents constats relevés supra, le Commissariat général n’est pas en mesure de croire

que vous êtes réellement homosexuel comme vous le prétendez et que c’est pour cette raison que vous

avez quitté votre pays. De surcroît, votre homosexualité n’étant pas établie, le Commissariat général

n’est pas non plus en mesure de croire aux problèmes que vous auriez connus au pays en raison de

votre orientation sexuelle présumée.

Enfin, les documents que vous déposez ne permettent pas d’arriver à une autre conclusion.

Ainsi, le passeport que vous déposez atteste de votre identité et de votre nationalité, sans plus.

Ensuite, les documents professionnels et les titres de patentes que vous remettez attestent bien de

votre profession d’importateur de voitures et des intérêts commerciaux que vous avez en Belgique, mais

ne prouvent en rien de la réalité des faits de persécutions que vous invoquez à l’appui de votre

demande.

En conclusion, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate que vous

n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de

persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même,

vous n’êtes également pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier

1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), de l’article 8 de la directive 2005/85/CE du

Conseil de l’Union européenne du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la

procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres (ci-après dénommée la

directive 2005/85/CE du 1er décembre 2005), des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/7 ter (lire : 48/6) et

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 17 et 27 de l’arrêté royal du

11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides et son

fonctionnement (ci-après dénommé l’arrêté royal du 11 juillet 2003), ainsi que « des principes généraux

de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative,

de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de

l’obligation de motivation matérielle » (requêtes, p. 3).

3.2 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision

litigieuse et partant, à titre principal, de reconnaître au requérant la qualité de réfugié. A titre infiniment

subsidiaire, elle demande au Conseil de procéder à l’annulation de la décision attaquée pour des

investigations complémentaires. A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’octroi du statut de protection

subsidiaire.

4. Nouveaux documents

4.1 En annexe de sa requête, la partie requérante dépose plusieurs documents :

- un rapport de novembre 2010 émanant de l’organisation Human Rights Watch intitulé « Criminalisation

des identités. Atteintes aux droits humains du Cameroun fondées sur l’orientation sexuelle et l’identité

du genre » ;

- un document daté du 22 décembre 2011 émanant de l’organisation Human Rights Watch intitulé

« Cameroun : Lettre au Ministre de la Justice concernant les droits des personnes LGBT » ;

- un document daté du 24 octobre 2012 émanant de l’organisation Human Rights Watch intitulé

« Cameroun : il faut enquêter sur les menaces visant deux avocats défenseurs des droits humains » ;

- un article publié le 16 novembre 2012 sur le site internet du Centre d’actualités de l’Organisation des

Nations Unies intitulé « Cameroun : le HCDC dénonce les arrestations de personnes en raison de leur

homosexualité présumée » ;

- un article de presse publié le 16 novembre 2012 sur le site internet www.7sur7.be intitulé « L’ONU

dénonce l’emprisonnement des homosexuels au Cameroun » ;

- un document publié sur le site d’Amnesty International France le 15 août 2011 intitulé « Cameroun.

Des hommes placés en détention pour ‘homosexualité’ » ;

- un article de presse publié le 16 août 2011 sur le site internet www.rfi.fr intitulé « Amnesty International

s’inquiète du sort de deux homosexuels emprisonnés au Cameroun » ;

- un article de presse publié le 19 août 2011 sur le site www.jeuneafrique.com intitulé « Cameroun :

deux hommes traduits en justice pour leur aspect ‘effeminé’ » ;

- un article publié le 16 septembre 2013 sur le site internet www.irinnewss.org intitulé « No action on

homophobic violence in Cameroon » ;
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- un article de presse publié le 23 juillet 2013 sur le site internet www.lemonde.fr intitulé « Cameroun :

deux jeunes homosexuels condamnés » ;

- un document paru le 11 septembre 2013 émanant de l’organisation d’Human Rights Watch intitulé

« Cameroun : Lettre au gouvernement concernant les recommandations relatives à l’EPU 2013 » ;

- un article de presse paru le 13 janvier 2014 sur le site internet www.france24.com intitulé

« Cameroun : [R. J.-C. M.], mort d’avoir été homosexuel » ;

- un article de presse paru le 24 janvier 2014 sur le site internet www.france24.com intitulé « Cameroun,

le calvaire des homosexuels » ;

- un article de presse publié le 11 février 2014 sur le site internet www.jeuneafrique.com intitulé

« Jeunes, Camerounais et homosexuels : reportage chez les persécutés de l’autre genre » ;

- un article de presse publié le 13 mars 2014 sur le site internet www.cameroon-info.net intitulé

« Cameroun - Homosexualité : deux suspectes déférées au parquet à Douala » ;

- un article de presse publié le 17 septembre 2014 sur le site www.afrik.com intitulé « Cameroun : un

homme accusé d’homosexualité pour… avoir bu du Baileys » ;

- un document publié le 4 mars 2015 sur le site internet yagg.com intitulé « Cameroun : l’accablant

rapport de la FIDH ».

4.2 Le Conseil observe que les documents précités répondent au prescrit de l’article 39/76, §1er, alinéa

2 de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard,

notamment, des déclarations consistantes du requérant, des nouveaux documents produits et de la

situation prévalant actuellement pour les homosexuels au Cameroun.

5.4 Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours

à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut «

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p.95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

5.5 En l’espèce, le Conseil estime que la question principale à se poser dans la présente affaire est

celle de savoir si le requérant parvient à établir, dans un premier temps, la réalité de son orientation

sexuelle alléguée et, dans un second temps, la réalité des problèmes qu’il soutient avoir rencontrés en

raison de son homosexualité à la suite de la découverte de sa relation amoureuse avec C.

5.6 Dès lors que le requérant affirme avoir rencontré des problèmes suite à la mise à jour de sa relation

amoureuse avec C., le Conseil estime que la partie défenderesse a pu légitimement mettre en avant,
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d’une part, le caractère confus - voire contradictoire - et peu circonstancié des dires du requérant quant

aux circonstances et au moment de la découverte de son orientation sexuelle alléguée, quant au

cheminement intérieur qu’il a effectué afin de prendre conscience de cette homosexualité et quant à la

prise de conscience du rejet des homosexuels au sein de la société camerounaise ainsi que, d’autre

part, le caractère imprécis des déclarations du requérant quant à son partenaire C., quant à sa situation

familiale et professionnelle, quant à la découverte par C. de son homosexualité et quant à ses relations

avec d’autres hommes, quant à leurs sujets de discussion communes et aux activités qu’ils partageaient

ou encore quant à la situation actuelle de C., pour en conclure que ni la réalité de l’orientation sexuelle

alléguée du requérant, ni celle des deux principales relations amoureuses à travers lesquelles ce

dernier vivait son homosexualité, ne peuvent être tenues pour crédibles en l’espèce.

Ces motifs spécifiques de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents

et ont pu valablement suffire à conduire la partie défenderesse à remettre en cause la réalité des faits

présentés par le requérant à l’appui de la présente demande de protection internationale.

5.7 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions en ce

qu’elle tend à éluder les imprécisions et contradictions relevées par la partie défenderesse ou à critiquer

le manque d’objectivité de l’appréciation de la partie défenderesse mais n’apporte aucun élément

personnel et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la décision querellée et ne

développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien fondé des craintes alléguées. La

requête conteste en effet la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire adjoint, mais se contente

tantôt de confirmer les faits tels que la partie requérante les a précédemment invoqués en rappelant en

substance les déclarations du requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou contextuelles

qui, en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

5.7.1 Tout d’abord, en ce qui concerne les motifs relatifs à l’absence de crédibilité des propos du

requérant quant à la prise de conscience et quant à son ressenti face à son homosexualité alléguée, la

partie requérante souligne, d’une part, qu’en ce qui concerne la confusion qui a eu lieu lors de l’audition

à l’Office des Etrangers quant à la date de la découverte de son homosexualité et à l’âge qu’il avait lors

de celle-ci, elle avait envoyé un courrier expliquant le caractère confus des propos du requérant du fait

du comportement de l’agent de l’Office des Etrangers qui l’a interrogé. Elle précise également que la

contradiction mise en avant dans l’acte attaqué tiré d’une comparaison entre les déclarations du

requérant lors de son audition au Commissariat général et le contenu du courrier précité, contradiction à

laquelle la partie requérante souligne qu’elle n’a pas été confrontée, trouve une explication dans une

erreur d’interprétation du requérant à la question posée par l’agent de protection à l’égard de son

parcours professionnel. D’autre part, elle considère que la motivation de la décision attaquée relative au

caractère peu circonstancié du requérant quant à la prise de conscience de son orientation sexuelle

alléguée ne permet pas de comprendre les raisons pour lesquelles celle-ci est remise en cause,

l’analyse faite par la partie défenderesse d’un cheminement intérieur extrêmement personnel et subjectif

ne reposant sur aucun élément concret et objectif, d’autant plus au vu des difficultés du requérant à

s’exprimer sur un sujet tabou. Elle précise que le requérant a effectivement envisagé sa prise de

conscience comme un soulagement vu qu’il se posait des questions depuis de nombreuses années et

que s’il savait que l’homosexualité était quelque chose de réprouvé par la société camerounaise, il

n’avait toutefois pas conscience que la découverte de son homosexualité pourrait engendrer des

réactions aussi violentes de la part de sa communauté.

Le Conseil estime ne pas pouvoir se rallier à une telle argumentation.

Tout d’abord, si le Conseil conçoit que le requérant ait pu ressentir des difficultés ou un certain malaise

à s’exprimer librement sur un sujet qui est tabou dans son pays d’origine et qui constitue une

caractéristique extrêmement personnelle, éléments qui peuvent dès lors entraîner une certaine

souplesse dans l’appréciation faite par les instances d’asile du récit produit par le requérant à cet égard,

force est néanmoins de constater que le requérant a tenu des propos fort peu circonstanciés et peu

vraisemblables quant à la manière dont il a pris conscience de son homosexualité et quant à son

sentiment face à une telle prise de conscience, eu égard notamment à la facilité avec laquelle il aurait

fait ses premières expériences avec des hommes - tant avec son cousin qu’avec E. avec lequel il

affirme avoir réellement acquis la certitude d’être homosexuel - et eu égard au contexte de réprobation

de l’homosexualité prévalant au Cameroun - contexte dont il est précisé, dans la requête, qu’il avait

conscience dans une certaine mesure -.
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Ensuite, en ce qui concerne en particulier les dires du requérant à l’Office des Etrangers, si le Conseil

observe que le requérant a d’initiative, par le biais de son conseil et avant l’audition au Commissariat

général, souhaité apporter une explication par rapport aux propos consignés dans son rapport

d’audition, il estime toutefois que l’explication produite dans ce courrier (qui repose essentiellement sur

le comportement de l’agent de l’Office des Etrangers) ne peut suffire à expliquer le caractère

extrêmement confus des déclarations du requérant quant à un événement aussi crucial du récit d’asile

du requérant. En effet, si l’avocat de la partie requérante souligne, dans ce courrier, que le requérant est

homosexuel et non bisexuel comme allégué lors de cet entretien, et s’il souligne que le requérant a

découvert son homosexualité à l’âge de 21 ans, en 1994, alors qu’il était en 5ème secondaire et non en

1997 comme soutenu lors du même entretien à l’Office des Etrangers, force est néanmoins de

constater, d’une part, qu’il ressort de la lecture de ce questionnaire que si l’agent de l’Office des

Etrangers a tout d’abord laissé le requérant s’exprimer librement sur les faits qu’il invoquait à l’appui de

sa demande d’asile et que le caractère confus de ses propos n’est apparu au requérant que lorsque cet

agent a commencé à poser des questions précises dans lesquelles il constate la présence de

contradictions parmi les propos du requérant et par lesquelles il lui demande des précisions à cet égard,

de telle sorte que même si cet agent a pu se comporter de manière un peu sèche face au requérant, il

ne peut être conclu que le caractère confus des déclarations du requérant ne puisse s’expliquer que par

cet élément. Le Conseil note en particulier que la partie requérante, ni dans le courrier de son avocat, ni

à l’audition devant les services du Commissariat général, n’a produit d’explication face à certains

éléments contenus dans ce questionnaire et abordés d’initiative par le requérant, comme le fait qu’il

aurait effectué une sixième année de secondaire.

Enfin, le Conseil considère que l’argument pris d’une erreur d’interprétation du requérant permettant

d’expliquer la contradiction relative à ses études et aux circonstances dans lesquelles il aurait rencontré

C. ne trouve aucune assise dans le dossier administratif, dès lors que le Conseil constate, à la suite de

la partie défenderesse dans la note d’observations, que la réponse apportée par le requérant à la

question de savoir s’il avait continué ses études après le l’obtention de son CEPE en 1987 (formulée

comme suit : « Vous n’avez plus fait d’études par la suite ? ») s’avère sans équivoque, le requérant

ayant répondu expressément « Non faute de moyens je ne l’ai pas fait » (rapport d’audition du 24 avril

2015, p. 3). En ce que la partie requérante fait particulièrement grief à la partie défenderesse d’avoir

manqué à l’obligation lui prescrite par l’article 17 § 2 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 de confronter un

demandeur d’asile aux contradictions survenues durant l’audition, le Conseil estime pouvoir se rallier à

l’argumentation développée en réponse à ce grief dans la note d'observations à cet égard, laquelle

rappelle notamment que selon le rapport au Roi relatif au même arrêté royal, « […] Cet article contraint,

en principe, l'agent à confronter le demandeur d'asile aux éventuelles contradictions qui apparaîtraient

au cours de l'audition […] » « entre les déclarations faites par lui au Commissariat général et celles

faites par lui à l'Office des étrangers ou celles faites par lui dans son recours urgent ». « Cet article n'a

pas […] pour conséquence l'impossibilité de fonder une décision sur des éléments ou des contradictions

auxquels le demandeur d'asile n'a pas été confronté. En effet, le Commissariat général est une instance

administrative et non une juridiction, et il n'est donc pas contraint de confronter l'intéressé aux éléments

sur lesquels repose éventuellement la décision. »

En définitive, la partie requérante, en insistant en substance sur les déclarations du requérant telles que

tenues lors de son audition au Commissariat général et en faisant grief à la partie défenderesse d’avoir

fait preuve d’un manque d’objectivité certain, n’apporte pas d’élément consistant et convaincant

permettant d’expliquer de manière davantage circonstanciée et crédible les circonstances de la

découverte de son homosexualité (et, partant, la réalité de la relation amoureuse alléguée avec E. à

travers de laquelle il aurait acquis la certitude d’être homosexuel) ainsi que la teneur du cheminement et

de la réflexion ayant conduit le requérant à prendre conscience de son orientation sexuelle.

5.7.2 Ensuite, en ce qui concerne les motifs de l’acte attaqué relatifs au manque de crédibilité de la

relation homosexuelle alléguée par la partie requérante avec C., le Conseil considère que les

explications apportées à cet égard dans la requête introductive d’instance ne permettent pas de combler

les lacunes épinglées dans les propos du requérant à cet égard.

En effet, le Conseil note tout d’abord qu’en ce qui concerne le motif relatif à l’absence de nouvelles du

requérant quant au sort actuel de C., l’explication selon laquelle le requérant « avait cependant peur

d’être repéré grâce à son numéro de téléphone ou d’être mis sur écoute. Il s’est dès lors rapidement

séparé de la puce de son téléphone contenant tous ses numéros et n’a pris contact avec personne afin

de s’assurer qu’il ne serait pas retrouvé » (requête, p. 6) n’est pas identique à celle qui est fournie lors

de l’audition par le requérant, lequel se limite à dire « Non je ne l’ai plus appelé, je ne sais pas » (rapport
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d’audition du 24 avril 2015, p. 6) et ne permet en tout état de cause pas d’expliquer de manière

convaincante les raisons pour lesquelles le requérant n’a nullement essayé, ni même fait état de

démarches en ce sens, d’avoir des nouvelles - même indirectement - d’une personne dont il déclare,

comme le souligne la partie défenderesse dans la note d’observations, qu’il était très amoureux, avec

lequel il avait des projets communs et avec lequel il soutient avoir entretenu une relation amoureuse

longue de dix années.

Par ailleurs, en arguant du caractère secret de la relation entre le requérant et C., du caractère tabou de

l’homosexualité au Cameroun, de la personnalité des deux amants - éléments qui, aux yeux du Conseil,

ne peuvent suffire à expliquer l’incapacité du requérant à apporter des précisions sur des éléments

aussi importants, sur son partenaire, que le fait qu’il ait ou non des enfants ou des frères et sœurs, ou

sur des points (à savoir la découverte de l’homosexualité de C. et ses anciens partenaires) dont il

semble peu vraisemblable qu’ils n’aient pas été abordés par deux personnes qui auraient comme projet

commun de fonder une association de défense des homosexuels - et en imputant les lacunes relevées

quant aux sujets de discussion du requérant avec son compagnon à l’agent de protection du

Commissariat général - explication qui n’est pas corroborée à la lecture du rapport d’audition qui

démontre que le requérant a posé des questions précises et approfondies quant aux sujets de

conversation et aux projets du requérant et de C. (rapport d’audition du 24 avril 2015, pp. 10 et 11), le

Conseil estime que la partie requérante n’apporte en définitive pas d’explication convaincante quant au

caractère très peu circonstancié des dires du requérant quant à son compagnon et à la teneur de leur

relation alléguée, étant donné la durée de leur relation et la fréquence à laquelle il soutient qu’ils se

voyaient.

Au surplus, le Conseil observe que la partie requérante, qui soutient que le requérant et C. n’avaient pas

d’amis communs car ils ne voulaient pas éveiller les soupçons et évitaient donc de se présenter à leur

entourage, non seulement reste muette face au motif de la décision attaquée par lequel la partie

défenderesse a relevé que le requérant s’est rendu au mariage d’un collègue de son compagnon alors

qu’il soutient qu’il n’en connaissait pas, mais en outre, est en porte-à-faux avec les déclarations du

requérant qui soutient qu’il a rencontré les parents de son partenaire ainsi que la maman de son patron

et qui soutient qu’ils aimaient sortir en boîte, aller au restaurant ou effectuer des voyages (rapport

d’audition du 24 avril 2015, p. 10), ce qui cadre peu avec le caractère secret de la relation telle que

dépeinte dans la requête introductive d’instance.

5.8 Au vu de ces éléments, le Conseil estime que les imprécisions, invraisemblances et contradictions

relevées dans l’acte attaqué et dans le présent arrêt suffisent, en l’absence du moindre élément probant

permettant d’attester de l’existence d’une relation amoureuse entre le requérant et C., et au vu de la

prétendue durée de celle-ci, à remettre en cause la réalité tant des relations homosexuelles alléguées

par le requérant au Cameroun avec E. et C. que de son orientation sexuelle alléguée en elle-même, la

partie requérante n’apportant aucune explication satisfaisante face à ces motifs spécifiques de la

décision attaquée.

5.9 Le Conseil considère en conséquence que les problèmes dont le requérant déclare avoir fait l’objet

dans les circonstances alléguées et pour les motifs qu’il invoque ne peuvent pas non plus être

considérés comme crédibles, dans la mesure où ils résultent directement d’une relation dénuée de toute

crédibilité, la partie requérante n’apportant pas de critique concrète et convaincante face à ce motif

spécifique de la décision attaquée.

5.10 En définitive, la partie défenderesse a donc pu valablement contester la crédibilité du récit produit

par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile, et remettre en cause tant la réalité de

l’orientation sexuelle du requérant et des relations alléguées avec E. et C. dans son pays d’origine que

la réalité des problèmes qui auraient précisément découlés de la relation avec ce dernier, les

déclarations du requérant à ces égards n’ayant pas été jugées crédibles en l’espèce. Les moyens

développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion.

La partie requérante n’y apporte pas d’élément de nature à expliquer de manière pertinente et

convaincante les insuffisances relevées dans la décision attaquée et le présent arrêt, ou à établir la

réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées.

En particulier, dès lors que l’homosexualité du requérant n’est pas tenue pour établie en l’espèce, il

n’apparaît en conséquence pas nécessaire de se prononcer in abstracto sur l’existence aujourd’hui

d’une éventuelle persécution de groupe à l’encontre de la communauté homosexuelle au Cameroun du
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fait des arrestations et condamnations d’homosexuels dans ce pays, dès lors que l’homosexualité

alléguée de la partie requérante n’est pas tenue pour établie. Le Conseil estime dès lors, dans la même

lignée, qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les nombreux documents déposés par la partie

requérante en annexe de sa requête et qui sont relatifs à la situation des homosexuels au Cameroun.

5.11 L’analyse des documents produits par le requérant - autres que ceux examinés ci-dessus, à

savoir l’ensemble des documents figurant en annexe de la requête - ne permettent pas de modifier une

telle conclusion. En effet, le passeport du requérant ainsi que les documents commerciaux et les titres

de patentes déposés par le requérant, s’ils permettent d’établir son identité et la teneur de ses activités

commerciales, éléments non contestés en l’espèce, ne sont cependant pas de nature à établir la réalité

des faits allégués par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.12 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire adjoint a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une

erreur d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

Partant, la demande formulée par la partie requérante d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980, selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des

atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes

est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du

risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée. En effet, en ce qui

concerne les problèmes que le requérant aurait connus à la suite de sa relation amoureuse alléguée

avec C., la partie requérante n’établit pas la réalité des persécutions alléguées. Partant, l’application

l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne se pose pas en l’espèce.

Enfin, en ce que la partie requérante sollicite enfin le bénéfice du doute, le Conseil considère qu’il ne

peut lui être accordé. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR,

Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, § 196) et précise que le

« bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été

réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du

demandeur » (Ibid., § 204). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que «

Lorsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, il sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions

cumulatives sont remplies : a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; c) les

déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont

pas remplies, comme le démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu

d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

5.13 Partant, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du
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demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2 A l’appui de sa demande de protection subsidiaire, le Conseil observe que la partie requérante

n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la

décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié.

6.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits ou les motifs allégués par la partie requérante

pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité ou de fondement, il n’aperçoit en

l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque

réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

6.4 Au surplus, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le

dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

7. La demande d’annulation

7.1 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois décembre deux mille quinze par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


